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Considerations sur la question hippique en Suisse et
ses relations avec les besoins de l'armee.

Causerie presentee le 25 octobre 1929 a la Societe des officiers de
la ville de Lucerne

par le Colonel Dr. A. L. Ramelet, Berne.

(suite et fin)

Depot federal des etalons.

Relater ici les phases successives dans lesquelles s'est deroule
l'elevage du cheval indigene suisse jusqu'ä l'heure actuelle, nous
conduirait trop loin, aussi devons-nous nous restreindre, a
1'enumeration des differentes decisions qui s'y rapportent d'apres des
renseignements releves du rapport etabli par le Departement
federal de l'agriculture ä l'occasion de l'exposition nationale
suisse de 1914. Des differents elevages, ce fut celui de la
production chevaline qui le premier vint solliciter l'appui de la
Confederation.

En 1862 par requete du 22 janvier, la Societe des agriculteurs
suisses priait le Conseil federal, de soumettre ä une commission
d'experts la question de 1'amelioration du cheval en Suisse.

En mars 1863, le Gouvernement Bernois demandait par
requete au Conseil federal l'appui financier de la Confederation
en faveur de l'elevage de l'espece chevaline.

A la meme epoque, la commission du Conseil national, chargee
de rapporter sur la gestion, invitait par postulat le Conseil federal,

ä vouer toute son attention au service monte de l'armee, vu
les nombreuses plaintes formulees au sujet des difficultes ren-
contrees par la fourniture des chevaux d'armee.

De tous les rapports presentes ä cette epoque sur la question
chevaline, on en peut deduire que l'elevage du cheval autrefois
prospere, periclitait de plus en plus, aussi le 23 novembre 1863,
le Conseil federal instituait-il une commission d'officiers supe-
rieurs et de veterinaires, avec mission d'examiner les mesures
a. prendre pour remedier ä cet etat facheux.

Cette commission proposa 1'achat d'etalons pour une somme
de.Ers. 30,000, reproducteurs ä placer a la Regie federale des
chevaux.

En 1864, le Departement federal de l'lnterieur nommait une
commission hippique federale de 7 membres pour etudier les
mesures ä prendre, afin d'ameliorer l'elevage du cheval en Suisse,
elle fut dissoute en 1885.
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En 1865, la Societe suisse d'agriculture organise avec l'appui
financier de la Confederation une exposition chevaline ä Aarau;
42 etalons, 99 juments avec 20 eleves en forment l'effectif, 28 des
sujets appartenaient ä la race des Franches-montagnes, 58 a
celle d'Erlenbach et 52 ä Celle de Schwyz; la provenance reelle
du reste etait inconnue.

Cette exposition donna la preuve, que notre elevage se trou-
vait dans le marasme le plus complet, aussi la societe organisa-
trice prit-elle l'initiative, d'inviter les societes d'agriculture,
Celles de cavalerie et veterinaires, ä joindre leurs efforts aux
siens, pour determiner les voies et moyens propres ä relever
l'elevage du cheval en Suisse afin de lui permettre d'assurer les
besoins du pays, soit pour l'agriculture, soit pour l'armee.

Le 6 mars 1868, un programme fut elabore ä ce sujet, il pre-
voyait l'allocation de subsides federaux pour l'importation
d'etalons et de juments de demi-sang anglais, s'elevant au 30%
de leur.prix d'achat.

En 1874, la creation du premier haras federal ä Thoune fut
decidee, ceci dans le but d'elever lä les meilleurs poulains entiers,
issus des etalons et juments importes d'Angleterre, pour les
utiliser comme reproducteurs. Les resultats n'ayant pas ete
satisfaisants, ce depot fut supprime en 1881.

En 1877 eut lieu une importation d'etalons anglo-normands.
En 1882 les concours de pouliches furent institues.
En 1884 un decret fixe la somme ä attribuer comme subsides

aux paturages ä poulains.
En 1885, le subside de 40% de leur prix d'achat accorde aux

etalons importes est majore.
En 1887, un reglement pour l'amelioration de la race chevaline

fut edicte. Le depot, cree la meme annee pour les remontes
ägees de 3 ans, est supprime en 1902.

En 1889 on institue les registres federaux de saillies pour les
etalons importes et approuves par la Confederation.

En 1890, l'importation d'etalons de pur-sang anglais pour le
compte de la Confederation est decidee. Cette mesure eut pour
consequence la creation du depot federal des etalons ä Thoune,
dont la direction fut confiee a la Regie federale des chevaux.

En 1891, ce depot est augmente par l'achat de reproducteurs
anglo-normands. De la meme annee date aussi le reglement
concernant la remise aux eleveurs, de juments provenant de la
Regie federale des chevaux et du depot de remonte de cavalerie.

Des 1893, le budget federal prevoit un credit minimum de
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Frs. 200,000 en faveur de l'elevage du cheval, puis le subside
pour les etalons importes et approuves est porte au 50% de leur
prix de taxe, en outre un complement de 5% leur est encore
accorde apres 6 annees de services comme reproducteurs.

Des 1896, les subsides alloues en faveur de l'elevage des che-
vaux de demi-sang le sont aussi pour les chevaux de trait. Le
depot a pour mission d'importer des etalons de ce type, puis une
subvention est aussi accordee aux etalons beiges et ardennais
importes.

En 1898, le transfert ä Avenches des depots federaux etalons
et poulains est decide, pour ce dernier il s'effectue deja en 1899.

La defaveur de plus en plus marquee pour les produits issus
d'etalons anglo-normands trotteurs, par consequent trop pres
du sang, prit de telles proportions que l'achat de ces reproducteurs

fut abandonne des 1899. Avant d'arriver a cette solution,
divers remedes avaient ete envisages. En 1896 tout d'abord le
Departement federal de 1'agriculture avait provoque une
conference afin d'etablir s'il etait indique de continuer l'achat
d'etalons anglo-normands ou s'il etait preferable d'importer des
etalons d'autres races. II fut decide de maintenir la direction
jusqu'alors suivie par notre elevage, en veillant toutefois ä
n'acheter que des produits ayant de l'os et de l'etoffe, conseil
tout naturellement plus facile ä enoncer qu'a executer, puis de
favoriser sous certaines conditions l'elevage du cheval de gros
trait, au moyen d'etalons hackneys dans certaines regions du
pays ä determiner.

En 1899, une commission envoyee en Angleterre pour y effec-
tuer des achats se trouve dans l'impossibilite d'acheter vu les

prix excessifs demandes pour les hackneys prevus pour l'elevage
de chevaux de trait; elle acheta par contre en France 12 anglo-
normands et 2 etalons norfolk-hretons du type de trait. Le principe

observe pendant 30 ans environ de n'encourager que l'elevage

du cheval a deux fins etait par consequent rompu par la
Confederation mime. Ceci devait tout naturellement conduire
a une periode de tätonnements et d'essais. II fut achete en:
1897 7 anglo-normands 9 hackneys
1898 3 3 5 percherons
1899 - „ 2 „ — „4 shires
1901 - „ 2 „ — „ 2 „

Au debut tout semblait devoir marcher pour le mieux, ce ne
fut cependant que momentane, meme si l'un ou l'autre des
etalons de ces differentes races donnait parfois un excellent
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produit, ce ne fut que l'exception, aussi furent-ils abandonnes

par les eleveurs et leur mecontentement se donna de nouveau
libre cours.

En 1900, il est cree ä Avenches un depot de poulains etalons

pour permettre ä la Confederation d'elever elle-meme les etalons
destines au depot federal. La mime annee fut instituee ä nouveau
la commission hippique federale dissoute en 1885 avec mission de
definir le but a donner a notre elevage. Ses deliberations peuvent
se resumer comme suit:

Produire un cheval de taille moyenne, aussi renforce que
possible, apte au service de la seile et de la voiture, cheval ä deux
fins, puis un cheval de trait propre au service de 1'artilleur de
trait. A cet effet, outre les reproducteurs que nous possedions
deja, l'autorisation etait accordee d'acheter des etalons de race
plus commune. L'activite de la nouvelle commission ne fut
qu'ephemere, ses divergences d'opinions furent telles qu'une
entente sur le but ä poursuivre pour notre elevage s'est demontre
irrealisable, aussi fut-elle dissoute en 1906.

Ayant decide que les etalons de trait ä attribuer au depot
seraient achetes au pays dans le Jura bernois de preference, le
Departement federal de l'agriculture en achete lä 9 en 1902 et
1903. Dans le but d'encourager l'elevage du mulet, des etalons
baudets sont aussi achetes la meme annee.

En 1905, la commission hippique importe 1 etalon hackney et
2 etalons norfolk-bretons, puis de 1906 a 1908 14 etalons bretons
et percherons. La meme annee 1905, le Conseil federal alloue
des primes en faveur des syndicats chevalins, puis autorise la
vente ä ces derniers, d'etalons du type de trait provenant du
depot federal.

En 1909 parait un nouveau reglement sur la remise aux
syndicats d'elevage, de juments poulinieres provenant du depot de
remonte.

En 1910, le Canton de Berne est autorise ä remettre aux pro-
prietaires d'etalons primes au cantonal pour lesquels aucun subside

federal n'a ete sollicite, des cahiers federaux de saillies. Dans
la suite, tous les cantons beneficient de cette mesure.

En 1911 a heu une importation de reproducteurs du Holstein,
de meme en 1913, cinq au total.

L'effectif du depot federal des etalons ayant alors ete
consider! comme süffisant, les achats a l'etranger prirent fin. Si
pendant les 15 dernieres annees, des fluctuations diverses se sont
produites dans l'elevage du cheval en Suisse, elles proviennent
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en partie des consequences de la guerre mondiale, ce qu'il y a
lieu d'en deduire, c'est la constatation que l'elevage du demi-sang
a diminue au profit de celui du cheval de trait. Loin de s'y op-
poser, la Confederation y a contribue en incorporant ä l'effectif
des etalons du depot federal un nombre toujours plus grand de
reproducteurs du type de trait, puis, en approuvant les etalons
du pays, eleves par des particuliers. Tel est le resume des phases
diverses subies par l'elevage du cheval indigene en Suisse. Reve-
nons maintenant au

Depot federal des etalons. Cree a Thoune en 1890 par
l'importation des 3 etalons de pur-sang « Masque de fer », « Ux-
bridge », venus d'Angleterre et« Bec-Hellouin » achete en France
a Chantilly, ces 3 sujets furent stationnes pour la saison de monte
1890, a Einsiedeln, Tramelan et Lausanne. La valeur de Masque
de fer comme reproducteur restera necessairement douteuse,
car le 20 aoüt de la meme annee, il succombait par suite d'une
hernie inguinale. Uxbridge par contre autorisait les meilleurs
espoirs; etalon fort bien bati, etoffe, pres de terre, bien qu'un peu
fin de membres, il a donne de bons produits, si l'on tient compte
en outre, que les juments qu'il a saillies, ne furent pas toujours
de qualite. De tous les etalons de pur-sang importes chez nous,
il fut incontestablement le meilleur. Bec-Hellouin fort joli cheval
un peu long et mou dans son milieu, fin de membres, n'a pas
donne ce que l'on attendait. Ses produits furent trop legers. En
1891, la commission hippique achetait deux nouveaux pur-sang
ä Chantilly, « Chef d'ceuvre » et « Serapis ». Malheureusement le
premier succombait a une pleuro-pneumonie peu de temps apres
son arrivee en Suisse. Serapis etalon fort coquet peut-etre un
peu court et aussi legerement enleve et etroit de poitrine, s'il
representait un fort joli modele de cheval de seile, n'avait pas les
qualites necessaires a un reproducteur pour nos juments, aussi
ses produits furent-ils tous trop legers et greles de membres. En
1893, le depot s'enrichit de deux nouvelles acquisitions. St. Jean
achete a Chantilly, grand pur-sang, fort et etoffe, neanmoins un
peu decousu et affecte de mauvais sabots a talons bas et sole
plate, de plus, sujet ii une lymphangite chronique d'un membre
posterieur dont la recidive fut frequente, il fut de ce fait tare
irremediablement. Les produits qu'il a laisses manquaient
d'homogeneite et furent peu recherches par les amateurs. Douro
achete tout d'abord par la Regie a Chantilly comme yearling, fut
eleve a Thoune et vendu comme etalon au depot. Ce cheval etait
manifestement trop leger et trop fin, cheval de seile tres elegant
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et coquet, il ne pouvait rien faire chez nous comme reproducteur
et ses produits furent insignifiants. En 1896, un etalon de pur-
sang noir, Parisien, fut achete chez Mr Lemonnier ä Goustronville
dans le Calvados, comme les autres pur-sang que nous avions
dejä, ce cheval etait trop leger et trop grele.

L'experience ainsi tentee avec des etalons de pur-sang s'est
par consequent revelee sans avantages appreciables pour notre
elevage, le tort en etait imputable ä ce que l'on avait prevu des
le debut pouvoir obtenir des sujets qualifies comme demi-sang;
si les mecomptes constates alors furent pour ainsi dire unanimes,
il faut neanmoins reconnaitre que l'influence de ces etalons n'a
pas ete entierement inutile, le sang qu'ils ont infuse ä nos chevaux
en a certainement ameliore le temperament et la resistance. II
etait du reste evident qu'avec un materiel de juments aussi
disparate que celui que nous possedions, nous ne pouvions escompter
un meilleur resultat. En consequence, les espoirs places dans cet
elevage ne se realiserent pas, les produits ne trouvaient pas
d'amateurs et restaient pour compte a l'eleveur; trop legers
comme remontes ils ne pouvaient pas non plus etre utibses par
l'agriculture, aussi pour tenir compte de cet etat de cboses, les
etalons de pur-sang ne furent pas remplaces a leur mort ou lors
de leur reforme.

Les tentatives d'ameboration de notre elevage chevabn
indigene par le pur-sang se sont effectuees a l'epoque ou deja chez
nous l'etalon anglo-normand etait utihse comme reproducteur.
Ce fut du reste la periode ou ce dernier a ete le plus en honneur,
leurs produits paraissaient alors obtenir l'approbation unanime
des interesses, malheureusement une ere de decadence n'abait
pas tarder ä s'affirmer. Quelle en fut la cause? Au debut des

importations d'etalons anglo-normands, la commission hippique
avait veille ä ne choisir que des sujets, forts ramasses, pres de
terre, or peu ä peu ces specimens jusque la reconnus si utiles
comme reproducteurs, se faisaient de plus en plus rares sur le
marche de la Normandie. Les epreuves de vitesse auxquebes
etaient astreints les etalons devenant d'annee en annee plus
severes, leurs records etaient battus sitot pubbes, aussi les ele-

veurs pour chercher ä les detenir, furent-ils places devant la
necessite de pratiquer de plus en plus des apports de sang dans
leur elevage. L'influence desastreuse du pur-sang sur tout l'ele-
vage ne tarda pas ä se faire sentir et aux etalons anglo-normands
d'un modele si prise jusqu'alors, succeda le cheval pres du sang,
enleve, baut sur jambes, manquant de profondeur et de masse,
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qui s'il etait ä meme de marcher au trot a une allure excessive-
ment rapide, avait par contre perdu de oe fait ses qualites de
reproducteur pour creer le cheval qui nous est necessaire, c'est-
a-dire un cheval etoffe, pres de terre, accusant suffisamment de

temperament pour resister au travail souvent penible, inherent
a la nature de notre sol.

Teiles sont en resume les differentes circonstances se rappor-
tant ä la question du depot federal d'etalons. Comme nous l'avons
dejä relate, son effectif au debut ne comptait que quelques pur-
sang et des anglo-normands, dans la suite il fut complete par
des hackneys, des norfolks-bretons, des shires, des percherons
et des sujets indigenes de diverses origines auxquels vinrent
encore s'adjoindre pour terminer des Holstein. C'est en 1904 que
son effectif fut le plus fort, ä ce moment il comptait 103
reproducteurs. Ces chevaux etaient a la disposition des cantons qui en
desiraient pour leurs stations de monte. Les cantons devaient
garantir un minimum de 30 juments pour chaque etalon; la
saison de monte terminee, ces reproducteurs rentraient au depot
d'Avenches pour y sojourner jusqu'ä la saison de l'annee sui-
vante. Dans la mesure du possible ils etaient utilises pour les
besoins de l'etablissement soit montes, soit atteles.

Au depot d'etalons furent rattachees differentes annexes que
nous allons rapidement passer en revue.

Tout d'abord le Depot des remontes ägees de 3 ans. Cree en
1887, il fut aboh en 1902 et remplace ä partir de 1903 par le
Depot des poulains castres.

Le Depot des remontes ägees de 3 ans avait ete institue
dans le but d'encourager la production d'un cheval d'armes en
Suisse; les chevaux achetes ä 3 ans comme remontes etaient
remis dans la suite en cette qualite, soit a la cavalerie, soit a la
regie federale des chevaux. L'administration militaire s'etant
rendu compte que les frais d'entretien de ces chevaux jusqu'au
moment ou ils pouvaient etre mis en service (4% ou 5 ans) etaient
trop eleves, renon§a ä ces achats ce qui necessairement entraina
la suppression de ce depot.

Le Depot de poulains entiers. Cree en 1900, ce depot
devait permettre de restreindre peu ä peu les achats de
reproducteurs ä l'etranger et de realiser ainsi certaines economies. Les
poulains achetes et choisis dans les concours regionaux devant
etre utilises comme reproducteurs lorsque leur developpement
serait süffisant. De plus pour encourager les eleveurs, des primes
supplementaires leur furent allouees des 1901; lorsque leurs pou-
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lains pouvaient etre approuves comme reproducteurs ils reti-
raient un supplement du 20% en sus de lern- prix d'estimation
comme reproducteur, ce subside fut porte ensuite au 25%,
allocation de laquelle etaient deduits les frais d'achat et d'entretien
du poulain, de 1901 a 1915 Frs. 1200. De 1916 ä 1917 Frs. 1500.
De 1918 ä 1922 Frs. 2500 et depuis 1923 Frs. 2000. Le 14%
environ des poulains ainsi achetes purent etre approuves comme
reproducteurs et incorpores en cette qualite ä l'effectif du Depot
federal des etalons.

Le Depot de poulains castres. Ce Depot a remplace
comme nous l'avons relate celui des remontes de 3 ans. II est
alimente par des poulains entiers venant de ce depot reconnus
impropres ä etre conserves comme reproducteurs, ils ont ete
soumis de ce fait ä la castration. Ces jeunes chevaux sont ensuite
vendus en mises publiques ä des epoques determinees.

Le Depot de pouliches. Cree en 1924, il a pour but de
faciliter aux eleveurs l'acquisition de bonnes juments aptes a
etre utilisees pour la reproduction. Ensuite il doit permettre de
creer par selection des souches de juments qualifiees et du meil-
leur sang. Soumises a un elevage rationnel, elles sont prevues
pour etre accouplees avec les etalons les mieux qualifies. En
operant avec suite on espere pouvoir ainsi former,des pepinieres
de juments et d'etalons modeles, permettant aussi de les utiliser
comme materiel d'enseignement pour ceux qui chez nous, s'adon-
nent a 1'elevage du cheval indigene.

*
Le Depot federal d'etalons et ses annexes lors meme que

different en plusieurs points avec nos etablissements de remonte,
contribuent neanmoins ä assurer l'effectif des chevaux qui nous
seront necessaires en cas de mobilisation de guerre, c'est ä ce
titre que nous avons juge utile d'en relever les principales caracte-
ristiques.

D'autres institutions au benefice d'allocations et de subsides
federaux participent de meme ä la täche de la mobilisation des
chevaux, en particulier les marches-concours et les expositions
chevalines. Les concours des syndicats chevalins qui ont
remplace les concours de pouliches et de juments, puis les paturages
ä poulains au benefice de subsides federaux y collaborent aussi,
bien que d'une maniere indirecte.

Des etablissements de remonte militaire.
Les chevaux necessaires aux cours, ecoles et manoeuvres des

differentes armes, sont en majeure partie livres par les soins du
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service central de la livraison des chevaux et de ses organes en
temps de paix. Ces chevaux proviennent, soit de la Regie föderale

des chevaux, du Depot de remonte de la cavalerie, du Depot
federal des chevaux d'artillerie ou encore de chevaux indigenes
loues ä des particuliers. Chaque cheval a droit ä une indemnite
journaliere de location pouvant varier suivant les services, aux-
quels prennent part les chevaux. Cette indemnite de location est
fixee chaque annee par decision du Departement Militaire federal.

En temps de mobilisation de guerre, tous les chevaux neces-
saires a l'armee sont obtenus par voie de requisition. Les cavaliers

des differentes unites de cavalerie entrent en service, en
temps de paix comme en temps de guerre, avec les chevaux fede-
raux qui leur ont ete confies ä leur domicile civil des leur ecole
de recrues accomplie, ou avec ceux qu'ils ont regu du depot de
remonte de cavalerie.

Les chevaux des ouvriers de ces unites proviennent de l'effec-
tif des chevaux de reserve du depot de remonte de cavalerie.
Les chevaux des trains de la cavalerie sont obtenus de la meme
maniere que ceux des autres armes, c'est-ä-dire qu'ils sont loues
ä des particuliers ou a des fournisseurs. Le service de notre
remonte est assure par:

a) La regie föderale des chevaux ä Thoune.
b) Le depot de remonte de cavalerie ä Berne.
c) Le depot federal des chevaux d'artillerie ä Thoune.

a) La Regie föderale des chevaux.
Creee en 1850, cette institution releve directement du Departement

Militaire federal. Des son origine eile a eu pour tache de
fournir ä l'armee des chevaux aptes ä etre mis immediatement
en service, soit pour remonter les officiers, soit comme chevaux
d'attelage pour les differentes armes.

Placee sous les ordres d'un Directeur, seconde par le personnel
necessaire, l'instruction et la surveillance de l'equitation dans
les differents cours et ecoles etait de son ressort. Peu a peu ce-
pendant, elle s'est transformee en ecole d'equitation, assurant
par ses propres moyens tout le dressage ä la voiture et a la seile
de ses chevaux.

L'origine de cette institution fut modeste. Ses chevaux etaient
tous alors d'origine indigene, dans le type de celui des Franches-
montagnes. Leur dressage accompli, üs etaient repartis sur les
differentes places d'armes et ne rentraient a la Regie qu'une fois
l'annee de service terminee. Pendant l'hiver ils etaient remis en

37
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etat pour l'annee suivante. Des 1864, on trouvait dans l'effectif
des chevaux de regie ä cöte des chevaux indigenes, des chevaux
du Wurtenberg, de la Baviere, du Mecklenbourg, du Hannovre,
du Danemark, de la Hongrie, de la Normandie et de l'Angleterre.

Le nombre des chevaux necessaires aux ecoles et cours, de
meme que ceux vendus aux officiers augmentant chaque annee,
une commission de remonte fut nommee avec mission de pro-
ceder ä des achats reguliere en Normandie, dans l'Allemagne du
Nord et en Hongrie. Sitöt apres leur importation, les chevaux
achetes etaient taxes et mis en dressage. Pendant la periode de
1875 ä 1880, la commission de remonte de cavalerie assura les
achats. A partir de cette derniere date, la Direction de la Regie
en fut chargee, eile effectua ses achats principalement en Hongrie.

Le caractere parfois difficile des chevaux de ce pays pour
les habituer a l'attelage mit le Departement Militaire federal
dans l'obligation d'en ümiter le nombre; en outre certaines
plaintes s'etaient elevees ä leur sujet; on leur reprochait trop de
nervosite, un temperament trop excitable, ce qui rendait leur
emploi difficile dans les ecoles d'officiers et les ecoles centrales,
on les trouvait aussi trop legere.

A cette epoque toutes les demandes des chevaux necessaires

pour les differents services d'instruction etaient adressees au
Commissariat Central des Guerres qui les transmettaient pour
execution et pour la repartition des chevaux, a la Regie. Remis
ensuite en location aux autorites militaires cantonales, apres en
avoir fixe le prix de taxe, ils etaient revises et eventuellement
deprecies ä la fin de chaque service. Ce mode de faire fut aban-
donne des 1878, leur taxe fut fixee au commencement de l'annee
de service et leur depreciation fut operee ä leur rentree a, Thoune
ä la fin de l'annee. Une commission speciale formee de 3 officiers,
cavalerie, artillerie et veterinaire avait la charge de ces
operations.

En 1895- le Departement militaire federal reglementa les
achats de remontes de la cavalerie et de la regie, differents in-
convenients etant survenus du fait que ces deux services s'appro-
visionnaient simultanement aux memes sources.

Dans le but de favoriser le developpement de l'equitation du
point de vue militaire, des chevaux de la Regie furent confies
pendant l'hiver aux differentes societes pour organiser des cours
avec un programme militaire. La regie etait chargee de la
surveillance. de ces cours.

Bien qu'il en resultait une perte fort appreciable pour le
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budget de la Regie, le Departement militaire federal autorisait
en outre la vente de chevaux de regie aux officiers montes de
1'elite et de la landwehr; pour chaque cheval vendu les frais
ocfeasionnes par son acclimatation et de son dressage (8 a 12 mois)
restaient ä la charge de la Confederation. Au debut, des qu'un
officier avait formule une demande d'achat, la regie pouvait
proceder a la vente. Cette coutume, ayant eu l'inconvenient de
troubler la marche du service de l'etablissement, pour y reme-
dier, des jours de vente sont actuellement fixes ä differentes
epoques, tous les officiers desireux de se remonter y sont alors
invites; ils peuvent de cette maniere se rendre compte si les
chevaux choisis peuvent leur convenir, on evite ainsi de donner
des chevaux a l'essai chez le cavalier, ce qui fort souvent occasion-

nait des frais de retour assez eleves en cas de non-convenance.
En temps de mobilisation de guerre, le Departement militaire
federal fait surseoir ä toute vente de chevaux de regie, ceux-ci
devant etre reserves (comme second cheval) aux officiers montes
des etats-majors.

Les chevaux acquis de la regie doivent rester pendant 5 ans
en mains des cavaliers avant de pouvoir etre revendus. S'ils
sont repris par la regie, le bien-fonde de cette mesure etant
reconnu, la reprise a lieu sur la base d'un amortissement annuel
du 13% du prix de vente, non comprise la depreciation
eventuelle pour les tares et defauts acquis par le cheval, depuis le
moment ou l'officier en a pris livraison.

Plusieurs arretes modifiant 1'organisation et les attributions
de la regie, furent edictes par le Departement militaire federal
au fur et ä mesure de son developpement. Outre la fourniture
des chevaux pour les differents services, la regie a pour täche
depuis 1887 l'instruction des atteleurs et piqueurs et celle des
martres d'equitation; eile dirige en outre les cours de remonte
pour officiers de toutes armes, de meme que des cours d'equita-
tion destines a former des maitres pour les besoins de l'infanterie.

Autrefois les fourrages necessaires a l'etablissement etaient
achetes directement par la Regie, actuellement c'est le Commissariat

Central des Guerres qui est charge de les livrer.
En 1883, la Regie possedait un effectif de 200 chevaux, des

1889 il fut augmente ä 300, en 1890 il accuse 500, en 1891 600,
actuellement environ 1200 chevaux.

Les locaux affectes ä la Regie etant devenus insuffisants, un
vaste etablissement fut edifie pendant les annees 1890 ä 1892.
Situe a proximite des installations de la Place d'armes de Thoune,
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il offre toutes les ressources desirables: bätiment d'aministration,
ecuries spacieuses avec de nombreuses boxes ou l'on a veille ä
obtenir tout le confort et la meilleure hygiene possibles; de grands
magasins a fourrage, un manege aux proportions grandioses, un
pare d'obstacles amenage de la fa9on la plus moderne avec tous
les obstacles en usage actuellement, ou ont lieu les reunions an-
nuelles hippiques nationales de «la Societe de Thoune pour le
developpement des concours d'obstacles et de l'equitation de
courses ». Une grande cour avec pistes pour le travail des che-

vaux montes ou atteles, de nombreux paddocks ou les remontes
peuvent beneficier des avantages de la mise ä la prairie, de vastes
remises pour voitures, des ateliers de selliers et de charrons, un
atelier de marechalerie modele. Un bätiment pour le casernement
des hommes, une grande annexe erigee en infirmerie avec
installations therapeutiques modernes, ecuries d'isolement, salle
d'operations, pharmacie, bureaux, piste pour la promenade des
convalescents. Pour assurer tout le service de l'etablissement un
personnel de plus de 250 hommes est necessaire.

Jusqu'en 1914, l'effectif des chevaux de l'etablissement etait
forme de chevaux de l'Allemagne du Nord, de Normands, de
Hongrois et d'Irlandais. Depuis 1918, la regie s'est remontee
presque exclusivement en Irlande avec un type de cheval pres
du sang mais ayant de la taille et de la masse provenant des
comtes ou l'on eleve le meilleur cheval de chasse et d'armes. Les
achats se font chaque annee suivant les besoins, ä epoques fixees
par le Directeur de l'etablissement. Comme chevaux de manege
et de haute ecole, la regie continue neanmoins ä acheter un
certain nombre de hongrois. Tous les chevaux sont dresses par le
personnel d'ecuyers qui se trouve attache de fa§on permanente
ä la Regie, ce personnel est sous les ordres de maitres d'equi-
tation rompus ä l'enseignement du dressage de la remonte et
qui tous ont ete parfaire leur instruction hippique dans les meil-
leures ecoles d'equitation militaire de l'etranger.

Pour assurer aux etats-majors superieurs la possibility de
trouver en tout temps et surtout en cas de mobilisation de guerre,
des chevaux d'armes pouvant leur convenir, la Regie a depuis
1893 l'autorisation du Departement militaire federal, de designer
un certain nombre de chevaux comme invendables. Cette mesure
est excessivement sage, car l'experience a prouve, combien il
etait parfois difficile de trouver rapidement des chevaux ayant
du poids, du sang et un dressage suffisants pour etre mis imme-
diatement en service avec des cavaliers parfois lourds.
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La regie dirige en outre depuis 1894 la livraison centrale des
chevaux loues aux proprietaires — par l'entremise des fournis-
seurs — pour les differents services de paix. Pour la seconder
dans cette täche, eile dispose de trois officiers superieurs, ayant
mission d'etablir les contrats avec les fournisseurs relevant du
territoire qui leur est attribue, d'organiser les fournitures sur les
differentes places d'armes et d'en surveiller l'execution a l'entree
et ä la sortie des services. Ce mode de faire a le grand avantage
de permettre un emploi rationnel des chevaux de regie et de
reduire autant que possible les frais resultant de l'entretien d'une
reserve de chevaux aussi considerable pour un budget comme le
notre, car des qu'un cheval de regie est attache a un cours ou
une ecole, il a droit aux memes allocations que les chevaux loues
ä des particuliers.

Le personnel attache a la Regie föderale des chevaux est
place sous la discipline militaire bien qu'il soit forme de fonction-
naires et d'employes permanents, neanmoins tous tenus de porter
l'uniforme de l'etablissement. Les officiers portent l'uniforme de
l'arme ä laquelle ils appartiennent.

b) Le Depot de remonte de cavalerie.

Cet etablissement releve directement du chef de l'arme de la
cavalerie; il est commande par un officier superieur, detache du
cadre d'instruction de la cavalerie. Pour le seconder il a sous ses
ordres le personnel necessaire.

Le siege principal du depot est ä Berne, celui de son annexe
du Sand est ä Schönbühl, eile est specialement affectee ä l'ae-
climatement des remontes.

Avant de posseder l'organisation actuelle, regissant notre
Systeme de remonte en vigueur depuis 1875, les recrues de la
cavalerie entraient en service avec un cheval du type indigene
leur appartenant et sense posseder les qualites süffisantes pour
etre ä meme d'etre utilise comme cheval d'armes. Comme ces
chevaux n'etaient soumis qu'au seul dressage qu'ils pouvaient
acquerir en service, il etait admis que le cavalier presentait un
cheval deja dresse avec lequel il pouvait accomplir son instruction

militaire comme dragon ou guide. On peut facilement se
rendre compte combien ce Systeme presentait de lacunes pour
suffire a un service aussi complique que celui du cavalier.

Des 1875, il n'en fut plus de meme, bien que la faculte ait ete
laissee au cavalier de presenter lui-meme un cheval a la com
mission de remonte. En cas d'acceptation, son dressage s'accom-
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plit aux frais de radministration militaire de meme fa9on que
pour une remonte importee de l'etranger.

A partir de 1875, toutes les unites de la cavalerie furent remon-
tees avec des chevaüx provenant de 1'Allemagne. Apres avoir
subi une periode d'acclimatation de 6 semaines, leur dressage
s'effeetuait dans un cours de remonte d'une duree de 3 mois. De
lä ils passaient directement ä l'ecole de recrues dont la duree
etait de 2 mois, puis etaient remis comme chevaux d'armes aux
cavaliers tenus de payer la moitie de lern- taxe. Cette somme
leur etait ensuite remboursee par annuites pendant leur service
dans l'elite. Si les services d'elite etaient tous accomplis avec le
meme cheval, le cavalier en devenait de droit proprietaire sans
qu'il lui en coütat rien, seuls les frais d'entretien du cheval ä son
domicile etaient ä sa charge, il pouvait par contre en disposer
pour ses differents travaux meme ä l'attelage pour autant que
ceux-ci ne nuisaient pas a ses qualites de cheval de seile.

Pendant le cours de remonte, le dressage des chevaux etait
dirige par des officiers instructeurs de cavalerie specialises dans'
ce travail.

Cinq semaines de l'ecole de recrues etaient consacrees a l'in-
struction elementaire des principes de l'equitation celle-ci etant
sensee devoir se completer durant l'instruction tactique. Les
resultats obtenus avec ce systeme ne furent pas brillants; l'in-
suffisance de l'acclimatation, ses maladies, leurs recidives, puis
le dressage rudimentaire, apportaient de serieuses entraves ä
une instruction deja trop breve. Dans le but de remedier dans
la mesure du possible ä cet etat de choses, les recrues avant de
prendre part ä leur ecole d'instruction, etaient appelees pendant
l'hiver la precedant ä un cours preparatoire de 20 jours ä Thoune,
cours exclusivement reserve ä l'equitation. Les chevaux neces-
saires ä ces cours etaient mis ä la disposition du service de la
cavalerie par la Regie federale des chevaux, chevaux entiere-
ment dresses. Ce leger progres permit aux recrues d'arriver
quelque peu mieux preparees ä leur ecole. A la fin de 1883,
l'instructeur en chef de la cavalerie, faisant prevaloir son point
de vue, reunit le cours preparatoire a l'ecole de recrues qui fut
ainsi portee a 80 jours. Une instruction simple fut elaboree pour
definir les principes de notre equitation militaire, eile servit de
base ä la 3me partie du reglement de cavalerie actuel.

La creation du depot de remonte de cavalerie en 1886 eut
une. heureuse influence sur l'instruction equestre de nos cavaliers.
Jusqu'ä cette epoque le dressage des remontes devait commencer
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sitöt apres leur importation, pour autant que leur etat le per-
mettait. Le personnel qui en etait charge etait compose des
elements les plus divers, represente principalement par des
anciens sous-officiers et cavaliers de l'armee allemande venus
chez nous pour y trouver une situation. Soumis ä la discipline
militaire et places sous les ordres d'officiers instructeurs de la
cavalerie, ils etaient transferes suivant les besoins, d'une place
d'armes de cavalerie ä une autre. Bien qu'il se trouvait parmi
eux de bons elements, la plupart laissaient beaucoup ä desirer,
aussi ce Systeme pouvait-il etre considere comme un pis-aller
seulement.

Comme aucun depot n'existait alors, il fallait de toutes fa§ons
que les remontes puissent etre remises auxrecruesen temps voulu,
de lä s'expbque, que bon nombre d'entre elles n'etaient ni assez
en condition, ni suffisamment dressees pour suffire aux exigences
du service. Rien d'etonnant, si apres leur licenciement, les cavaliers

avaient ä les soigner pendant de nombreux mois avant de
pouvoir songer ä les remettre en travail, soit ä la seile, soit pour
les travaux civils.

Ces circonstances defavorables firent envisager la necessite
urgente de creer un depot de remonte de cavalerie, pour etre
avant tout a meme d'accorder aux remontes le temps necessaire
ä leur accbmatation et de leur permettre tout en se fortifiant
dans un milieu favorable ä leur developpement, d'etre soumises
suivant leur degre de resistance et de condition ä un travail pre-
paratoire leger, afin de les babituer ä porter la seile et le cavalier.
Ce ne fut qu'apres cette periode preparatoire qu'elles passaient
au cours de remonte, dont la duree fut portee ä 4 mois.

Cette mesure donna de suite des resultats rejouissants. II fut
alors possible de bcencier les recrues avec un cbeval en bon
etat et en bonne condition. En outre pour menager ces jeunes
remontes pendant la duree de l'ecole, un certain nombre de
chevaux de reserve y figuraient comme doublures.

Comme pour la Regie federale des cbevaux, les debuts du
depot de remonte de cavalerie furent modestes. Tout d'abord
un quartier du casernement de la Place d'armes de Berne lui fut
attribue avec un batiment d'administration, ecuries, manege,
forge, des ecuries privees du voisinage furent louees pour y loger
tout l'effectif. A Hofwyl furent en outre construites des ecuries
Systeme bergeries pouvant loger 200 remontes, des paddocks
attenants permettaient la mise en plein air de ces jeunes
chevaux.
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Jusqu'a la creation du depot de remonte, les palefreniers
necessaires etaient engages pour la duree des cours; sitöt le depot
organise, ils firent partie du personnel permanent. II en fut de
meme des aspirants ecuyers et des ecuyers dont le recrutement
se faisait parmi les soldats de la cavalerie ou de l'artillerie ayant
dejä accompli leur ecole de recrues, ceci afin de pouvoir licencier
peu a peu les elements etrangers utilises jusqu'alors. La suite a

prouve a l'evidence les avantages de cette mesure; ä l'heure
actuelle, nous possedons soit au depot de remonte, soit ä la regie,
une cohorte d'excellents piqueurs et atteleurs, dont toute l'ins-
truction comme dresseurs s'est accomplie dans nos deux etablis-
sements de remonte. La regie recrute les siens dans l'artillerie,
le personnel palefrenier provient de toutes les armes. Bien que
l'on eut aussi construit a Berne des ecuries provisoires pour 200
chevaux et une infirmerie pour 120 chevaux, la place dont on
disposait etait insuffisante, aussi la creation d'un vaste etablisse-
ment d'acclimatation fut-elle decidee en 1900. Pour les relations
de service entre le depot de Berne et celui d'acclimatation, il
etait desirable de l'avoir ä proximite, aussi le « Sand» pres
« Schönbühl» fut-il choisi. Le principe adopte etait le meme
qu'a Hofwyl, ecuries-bergeries separees les unes des autres afin
de reduire les dangers de contagion; de meme qu'on l'avait aussi
constate a. Hofwyl, les ecuries ou les remontes sont en liberte,
comme c'est le cas en Hongrie par exemple, ne conviennent pas
chez nous, aussi n'a-t-on pas tarde ä les transformer en ecuries-
doubles avec bat-flanes; des creches en ciment avec separations,
permettent aussi de decouvrir plus aisement des leur eclosion les
differentes affections auxquelles sont sujets ces jeunes chevaux.

D'autres furent transformees en ecuries-boxes. Un bätiment
d'administration avec casernement, un grand manege, des
paddocks, cours et pistes pour le travail en liberte des remontes
ainsi que des prairies furent adjoints ä l'etablissement, a meme
de refevoir environ 500 chevaux. On y cherche tout speciale-
ment a individualiser la surveillance de chaque remonte pendant
la periode qu'elle passe ä Schönbühl, lorsque l'acclimatement
est termine, qu'elles sont habituees a porter la seile et le cavalier,
elles sont transferees au depot de Berne pour y suivre un cours
preparatoire ä celui dit de remonte. La periode necessaire avant
de pouvoir y prendre part peut varier de 4 a 8 mois depuis le
moment de leur importation. II est evident qu'il y a des

exceptions provenant soit de l'äge et des circonstances plus ou
moins favorables dans lesquelles s'est deroulee leur acclimatation.
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Le depot de Berne dispose actuellement de plus de.1000 places,
de 4 grands maneges, les 400 places et les maneges de la place
d'armes non compris. L'organisation est regie par le meme
principe qu'au Sand, ecuries ä 40 ou 50 places, isolees les unes
des autres. Le depöt jouit de ressources nombreuses. A cote
d'une infirmerie des plus moderne dotee du contort le meilleur,
une salle d'operation fort bien agencee puis un institut sero-
therapeutique pour 1'etude des differents germes des maladies
dites d'acclimatement lui ont ete adjoints. Depuis 1920 il a ete
encore construit de vastes casernements et bureaux, une forge
modele, un atelier de sellerie, un de charron. A proximite immediate

de l'etablissement se trouve un champ d'obstacles pared
a celui de la Regie de Thoune, offrant de plus une piste a galoper
de plus de 1500 metres de pourtour.

Actuellement les depots de remonte et Regie federale des
chevaux sont des ecoles d'equitation et de remonte pouvant
rivaliser avec les meilleurs etablissements similaires de l'etranger;
nulle part ailleurs du reste ne se trouvent reunis pour l'accli-
matation un aussi grand nombre de remontes, puisque les
importations atteignent chaque annee environ 1500 chevaux.

Les principales obligations incombant au depot de remonte de
cavalerie sont les suivantes: l'acclimatation de toutes les remontes

importees, leur preparation pour les cours de remonte; la
mise au point du dressage des chevaux d'armes destines aux
officiers de cavalerie; le redressage de tout cheval de cavalerie,
soit pour la seile, soit pour la voiture; la mise en condition de tous
les chevaux de remplacement; la remonte de tous les cavaliers
demontes, officiers, sous-officiers et soldats; la vente de chevaux
de seile aux officiers de toutes armes, la dotation en chevaux de

reserve, des ecoles, cours et manoeuvres; le traitement, la mise
en observation, la reprise ou la reforme de tout cheval de cavale-
rie pour lequel l'une de ces mesures s'impose; l'instruction
equestre des aspirants officiers instructeurs, de meme l'instruction

des ecuyers et des atteleurs. La direction de certains cours
d'equitation sportive ä l'usage des officiers de cavalerie incorpo-
res, afin de les mettre ä meme de pouvoir diriger les reunions
sportives regionales relevant des unites auxquelles ils sont
attaches. Les cours de perfectionnement dans le terrain pour les

ecuyers. Le personnel pour assurer le service de l'etablissement
de meme que celui detache dans les cours de remonte est d'en-
viron 550 hommes.

Lorsque la preparation des remontes est jugee süffisante,
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elles sont dressees dans des cours de remonte. Ces cours sontplaces
sous les ordres d'un officier superieur de l'instruction de la
cavalerie disposant d'un certain nornbre d'officiers aspirants
instructeurs et de maitres d'equitation. Parfois aussi de jeunes
officiers de l'arme, dont l'equitation laisse encore ä desirer, peu-
vent y etre commandes pour leur perfectionnement. La duree
du cours de remonte est de 4 mois. Tout cheval insuffisamment
prepare ou encore juge trop faible pour supporter le dressage,
rentre au depot de remonte, pour y parfaire sa condition, il en
est de meme ä l'inspection de fin du cours faite par le chef de
l'arme. Ces cours ont lieu ä Berne, Aarau ou Zurich.

Sitot le cours termine, les remontes passent directement ä
l'ecole de recrues et des ce jour elles sont utilisees par les jeunes
soldats pour leur instruction ä cheval. La remise definitive aux
cavaliers (vente aux encheres suivant des conditions speciales)
a lieu apres les trois premieres semaines de l'ecole, cette periode
etant necessaire pour appareiller hommes et chevaux.

Jusqu'a la fin du dernier siecle, toutes nos remontes importse
provenaient de l'Allemagne du Nord. A cette epoque le chef
de l'arme de la cavalerie instaura les premiers achats de remontes
de provenance d'Irlande. Importees en Suisse par de grands
marchands, le choix etait fait par la commission de remonte ä
Bale ou ä Zurich. Le cheval irlandais s'etant demontre tres utile,
1'administration militaire decida de continuer les achats et de
remettre a la commission de remonte, le mandat d'aller les
acheter sur place, mode de faire encore en vigueur. A partir de
1903, un acheteur general, ancien officier superieur, instructeur
de cavalerie et en meme temps veterinaire, relevant directement
du chef de l'arme de la cavalerie, fut charge de la direction des
achats. La presidence de la commission lui fut devolue pour
tous les achats auxquels le chef d'arme n'assistait pas. La
commission de remonte de cavalerie est presidee actuellement par le
Directeur de la Regie federale des chevaux auquel est adjoint
un officier superieur du cadre veterinaire et parfois un officier
du corps d'instruction de la cavalerie pour son orientation et
instruction. Quand les circonstances le permettent, le commandant

du depot de remonte prend part aux achats en qualite de
membre de la commission. Le procede d'achat actuel a l'avan-
tage de permettre de realiser non seulement des economies,
puisque la meme commission achete pour la cavalerie et aussi

pour la Regie, mais encore d'unifier les modeles des chevaux
dont nous avons besoin.
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c) Le Depot federal de chevaux d'artillerie.

Depuis 1893, le depot federal de chevaux d'artillerie a ete
cree par une decision du Departement militaire federal. II ests
place sous la direction de la Regie federale des chevaux. Le but
que l'on s'etait propose en instituant ce depot d'encourager
l'elevage du cheval indigene propre au service de l'artillerie,
pouvant se monter et s'atteler, puis d'assurer pour le pays une
reserve de chevaux exerces par consequent aptes a etre mobilises
pour atteler une partie de nos attelages de guerre de meme qu'a
remonter non seulement les sous-officiers de Partillerie mais aussi
les officiers de l'infanterie.

Chaque annee au printemps, la commission d'achat, presidee
par le Directeur de la Regie, procede a des achats dans les diverses
regions du pays. Les chevaux achetes doivent etre issus d'etalons
approuves par la Confederation. La presentation du certificat
d'origine est obligatoire. lis doivent posseder les qualites requises
d'un cheval de seile et d'attelage. Le type du cheval des Franches-
montagnes en est le meilleur specimen. Leur habitude du travail
doit etre süffisante pour pouvoir les mettre en service imme-
diatement, soit dans les cours ou ecoles de recrues ä titre de
chevaux de louage. Leur age varie entre 4, 5, ou 6 ans. Le nombre
des chevaux a acheter n'est pas strictement limite, cet achat
ayant surtout pour but de perm'ettre aux eleveurs de retirer un
prix remunerateur de leurs produits. Les achats sont centralises
ä Thoune, 1'estimation de service fixee, les chevaux sont attribues
aux cours et ecoles de l'artillerie, des trains et des mitrailleurs
atteles de l'infanterie. De meme que les chevaux des fournisseurs,
ils re§oivent une indemnite journaliere de louage, variable suivant
les services, ecoles, cours de repetition, manoeuvres. A la fin de
l'annee de service ils rentrent au depot pour y etre revises,
estimes, remis en etat, ensuite ils sont marques d'un numero
matricule au fer rouge sur l'encolure puis d'un B. et de l'annee
d'achat. Ils sont alors vendus par l'administration militaire en
mise publique ä Lausanne, Berne ou Zurich. Les acquereurs ont
le privilege de pouvoir (en cas de besoin) les fournir pour les
services au titre de chevaux de louage aussi longtemps que leurs
aptitudes le permettent et qu'ils sont acceptes comme tels par
les commissions d'estimations. Ce privilege accorde aux proprie-
taires de chevaux federaux d'artillerie a la priorite sur tous les
chevaux dont le service de livraison peut avoir besoin pour doter
les differents cours et ecoles, c'est done une source de revenu im-
portante. Ces chevaux nepeuvent etre vendus pour l'exportation.
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La faveur dont jouissent ces chevaux est tres marquee parmi
les fournisseurs, aussi les ventes procurent-elles ä l'adminis-
tration militaire un benefice fort appreciable.

Depuis sa creation, cette institution a rendu de bons services
a l'armee comme ä celui de l'elevage du cheval indigene. La
decision prise en 1925 de remonter les sous-officiers de l'artillerie
dans des conditions similaires a celle des cavaliers, a oblige de
choisir les chevaux necessaires pour cette remonte dans ceux du
depot'offrant le type le meilleur pour le service de la seile et celui
du trait, c'est un encouragement de plus donne aux eleveurs. Ces

chevaux peuvent ensuite etre requisitionnes en cas de necessite

par 1'administration centrale de la livraison des chevaux de louage
pour les differents services si eile le juge utile.

Tout ce qui concerne les dispositions de remise des chevaux
federaux d'artillerie aux sous-officiers de l'artillerie et des trains,
a fait l'objet d'un arrete du Conseil federal du 19 juillet 1927.

Le but est ainsi d'avoir un stock de chevaux exerces; les
detenteurs de ces chevaux ont avant tout ä veiller ä leur con-
server leurs aptitudes comme chevaux de service.

Conclusions.
Teiles sont en un resume forcement tres abrege les differentes

peripeties auxquelles la question du cheval en Suisse a donne
lieu jusqu'ä maintenant. Quelles sont les deductions ä en tirer
du point de vue general, soit pour les besoins civils, soit pour ceux
de notre armee?

Avant tout, nous devons constater que l'elevage du cheval en
Suisse restera toujours et cela malgre tout ce que nous serons
a meme de faire, une question fort difficile ä resoudre pour etre
menee a bonne fin. Ceci tient aux particularites inherentes ä la
situation geographique du pays, ä son climat et au morcellement
intensif du territoire; ce dernier est tel que les regions de prairies
sont des exceptions, puis la duree de la belle saison est courte,
or il est une regle absolue en elevage du cheval, c'est qu'il ne peut
s'effectuer de fafjon heureuse, qu'en accordant aux jeunes
chevaux le benefice de la mise a la prairie et de la vie au grand air.
Seules ces mesures peuvent favoriser leur developpement, les
fortifier, les rendre rustiques et habiles dans le terrain. Malheu-
reusement, chez nous la duree de la mise au vert n'excede guere
quelques mois, le reste de l'annee se passe pour ainsi dire entiere-
ment a l'ecurie, ce qui est non seulement fort prejudiciable pour
les jeunes sujets mais de plus fort onereux pour l'eleveur.
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Neanmoins, nous ne saurions malgre cela abandonner entiere-
ment l'elevage du cheval en Suisse et nous contenter pour assurer
nos besoins des cbevaux importes. Si la chose est facilement
realisable aussi longtemps qu'aucun conflit ne vient pas y
apporter une entrave, nous n'avons qu'a nous reporter aux
difficultes auxquelles nous avons du faire face, soit pour les
besoins civils du pays, soit pour effectuer les prestations neces-
saires ä la bonne execution de la mobilisation des differents
services de notre armee, lorsque pendant la guerre mondiale
toutes nos sources d'achat furent taries par suite des mesures
de restriction operees sur toutes les importations de chevaux.

Dans cet ordre d'idees, il faut avoir le courage de son opinion
et reconnaitre qu'en ce qui concerne le cheval de seile ou mieux
le cheval de cavalerie, nous sommes places pour le produire
devant une täche absolument irrealisable. Nous ne pourrons
jamais l'elever en Suisse, ce cheval reclame trop de soins pour
faire chez nous l'objet d'un elevage en grand, s'il est evident
qu'il peut arriver ici ou la que nous trouvions quelques exem-
plaires reussis, ces produits indigenes resteront toujours l'ex-
ception et non la regie, leur elevage ne.pouvant s'effectuer sans
frais disproportionnes compares au rendement a en attendre. Le
producteur se trouve en outre place devant une eventualite des

plus facheuse en se vouant ä un tel elevage, d'une part il ne peut
utiliser les jeunes sujets avant leur entier developpement, puis
s'il ne peut les vendre comme remontes, ils lu restent pour
compte et sont de plus souvent inutilisables pour les travaux de
la ferme du fait de leur nervosite, de leur temperament excessif,
particularites inherentes au cheval de seile accusant du sang.
Pour cette categorie de chevaux nous serons et resterons toujours
tributaires de l'etranger.

Par contre, nous pouvons avec profit elever chez nous le
cheval ä deux fins, dans le type du cheval d'artillerie federal,
produit de notre glebe, il est par consequent fait ä notre climat
et ä notre sol, de plus precoce et rustique, il peut rendre des
services des l'äge de 2% ans, diminuant ainsi les frais de son
elevage. Ce cheval nous sera tres utile pour tous les services de
l'armee ä l'exception de ceux de la cavalerie, de meme pour le
civil, il se pretera ä tous les travaux.

En le selectionnant de fa§on judicieuse par l'apport de sang
de bons raceurs, c'est-ä-dire d'etalons dans le type de l'ancien
anglo-normand bäti pres de terre, il nous fournira une ressource
des plus precieuse et nous serons assures de ne pas aller au devant
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de mecomptes comme ce fut le cas chaque fois que l'on a cherche
eil Suisse ä elever le cheval de remonte ou de seile. Mais pour que
notre elevage indigene puisse etre ä meine de foürnir un nombre
de chevaux süffisant lors d'une mobilisation eventuelle, il lui est
necessaire pour faire face ä une täche pareille d'etre encourage
par tous ceux qui, ä un titre quelconque, soit dans les cercles
civils soit militaires, peuvent y avoir un interet tant minime soit-il.

Si d'une part pour que notre elevage chevalin indigene soit
a meme de prosperer, il est de toute necessite de lui fournir des

reproducteurs de bon sang propres ä le renforcer, il ne faut pas
non plus oublier d'autre part que la matrice dans laquelle doit
se couler cet instrument precieux represents par le cheval
indigene, tant pour nos besoins civils que militaires, doit
faire l'objet d'une attention toute particuliere. Or nous sommes
bien forces de reconnaitre que tres frequemment cela n'a pas
ete le cas. Si ce n'est pas la regle c'est du moins une croyance
fort repandue chez nous en elevage, d'admettre qu'ä l'etalon
reproducteur incombe toute la täche dans la procreation du
jeune produit. Cette supposition est des plus erronee, l'eleveur
judicieux sachant fort bien que pour une täche d'une telle
importance la collaboration de divers elements est absolument
necessaire. II n'est pas exagerenous semble-t-il de l'exprimer comme
suit: Pour faire un bon poulain, l'etalon en a la responsabilite
pour un tiers, la jument pour le second, le proprietaire en assu-
mera le troisieme tiers, ceci au titre des soins, du travail et de
la nourriture ä accorder au jeune produit.

Pour que la täche de la jument puisse se realiser de faijon
heureuse, il est necessaire d'operer ä son sujet des mesures dont
l'importance est de tout premier ordre. Elles consisteront en
tout premier Heu ä ehminer de l'elevage toutes celles qui ne sont
pas qualifiees comme pouHnieres et chacun sait combien le
nombre de celles pouvant se ranger dans cette categorie est eleve.
Puis dans le Jura tout particuHerement, il sera tres indique de
chercher par tous les moyens ä faire comprendre ä de .nombreux
eleveurs la faute capitale qü'ils commettent en se dessaisissant

pour un prix leur paraissant remunerateur de leurs juments de
bonnes souches, qualifiees pour donner de bons produits. La
vente de telles juments comme chevaux de commerce est une
faute capitale. Son effet nuisible sur tout l'elevage est considerable

aussi ne saurait-on trop chercher ä le demontrer ä nos
eleveurs. Ceci est meme une obligation absolue pour tous ceux qui
ont ä coeur son developpement pour le bien du pays.
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N'oublions pas qu'ä l'heure actuelle, cet elevage eomme tout,
ce qui se rattache ä l'agriculture, souffre d'une crise serieuse.
Nos eleveurs renc.ontrent de plus en plus des difficultes pour
ecouler leurs produits chevalins et bovins a un prix tant soit
peu remunerateur. Ceci provient en grande partie pour les
premiers de la concurrence qui leur est faite par les chevaux etran-
gers importes par de nombreux marchands et dont le prix de
revient est inferieur ä celui de nos chevaux indigenes, aussi le
decouragement parmi nos eleveurs tend-il ä s'affirmer de plus
en plus de fagon inquietante. II est, nous semble-t-il, superflu, de
relater une fois encore le peril grave qui en resulterait pour notre
armee si ä la mobilisation eile ne pouvait trouver l'effectif de
chevaux suffisamment acclimates, faits ä notre sol et ä nos
conditions de travail, dont elle a besoin. Les complications de tous
genres survenues pendant les periodes de mobilisation de 1914
ä 1918 ä la suite de l'emploi dans l'armee de chevaux etrangers
importes de fraiche date, sont encore presentes ä la memoire de
chacun. Au hout de quelques jours de service ces chevaux devin-
rent pour la plupart indisponibles compromettant ainsi non
seulement l'aptitude au combat de certaines unites de troupes,
mais occasionnant de plus des pertes peouniaires importantes
a 1'administration militaire vu les nombreuses indemnites qu'il
a fallu leur allouer.

A cote d'un cheval vraiment suisse, nous ne devons pas
perdre de vue l'elevage du mulet, necessaire pour effectuer le
service de bat dans nos contrees alpestres, soit pour les besoins
civils, soit pom? ceux de nos formations d'armee devant operer en
montagne. Son remplacement par des chevaux d'un type per-
mettant de les utiliser pour le bat, restera toujours un pis-aller,
leur habilete et leur sürete pour les marches en pays montagneux
ne pouvant etre comparees ä-celles du mulet. L'elevage de ce
precieux serviteur n'offre chez nous aucune difficulte si l'on
a soin comme pour le cheval de ne pas l'elever avec trop de

sang et sous un format trop leger. Pour la Suisse il nous
faut des sujets etoffes, de taille moyenne, rustiques et vi-
goureux.

Pour nous resumer nous dirons qu'a notre avis l'elevage du
cheval en Suisse devrait tendre tout particulierement a ame-
liorer le type Jura ou Franches-montagnes ce qui devrait per-
mettre de le trouver sous les trois varietes suivantes:

remonte produit issu d'un etalon pres du sang avec une
jument du Jura dejä amelioree.
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produit issu d'un etalon se rapprochant de
ceux de l'ancien anglo-normand avec une ju-
ment issue d'un de ses descendants avec un
cheval du Jura deja ameliore.
produit issu d'un etalon plus commun soit
Ardennais soit Beige avec le type du Jura
commun.

L'artilleur serait celui auquel nous devrions donner la preference

puisqu'il pourrait etre utilise par l'armee (meme monte)
et pour l'agriculture, en somme un cheval a deux fins.

La remonte etant une exception, son elevage devrait etre
considere comme un elevage d'amateurs auquel par raison
economique, l'Etat n'a pas lieu de s'interesser, ceci n'excluant
pas pour lui la possibility d'acheter les bons produits de cet
elevage s'ils lui sont presentes.

Le cheval de trait est aussi une exception dans son genre et
cet elevage n'a nulle raison d'etre subventionne par l'Etat si ce
n'est simplement au titre de cheval d'agriculture. Pour l'armee,
vu l'extension de sa motorisation, son utilisation deviendra de

plus en plus rare.
Le cheval du Jura ne doit pas etre considere comme un cheval

de trait seulement, mais bien comme un cheval propre ä deux
fins ayant ete ameliore par des apports de sang nombreux, c'est
en definitive un demi-sang.

Tels sont les buts vers lesquels notre elevage chevalin indigene
doit tendre pour etre ä meme d'assurer au mieux les services
civils et militaires du pays.

Addenda. Depuis la presentation de cet expose le Conseil
federal de la Confederation Suisse a emis par un arrete date du
7 juillet 1931 de nouvelles prescriptions concernant l'encourage-
ment de l'elevage de l'espece chevaline.

L'article premier de cet arrete indique le but de l'elevage
comme suit:

«La Confederation subventionne l'elevage d'un cheval du
type de trait leger ou moyen (y compris le type de demi-sang
renforce), pres de terre, bien etoffe et bien membre, bien allant
et d'allure correcte, accusant une bonne ligne de dessus et de
bons sabots, qui puisse servir aussi bien aux besoins de
l'agriculture qu'ä ceux de l'armee.»

Les interesses trouveront dans cet arrete tout ce qui se rap-
porte au Depot d'etalons et de poulains; ä l'encouragement de
l'elevage et de la garde d'etalons par les syndicats d'elevage

artilleur

cheval de trait
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chevalin et par les particuliers; ä l'allocation de primes en faveur
des juments poulinieres et des pouliches; a l'allocation de
subsides pour expositions chevalines, marcbes-concours de poulains
et epreuves diverses; ä l'allocation de subsides en faveur de

l'estivage et de l'hivernage des poulains; ä l'allocation de
subsides pour la creation et la tenue des studbooks, puis aux
dispositions finales.

Cet arrete est entre en vigueur le Ier juillet 1931.

Referate.
Über den Phosphor- und Kalziumgehalt des Serums osteomalazischer

Kinder und über die Heilwirkung des Vigantols. Von
S. Schermer und O. Hofferber. Berliner tierärztliche
Wochenschrift Nr. 7, 1931.
Die Versuche der beiden Forscher erstreckten sich auf zwei

Bestände osteomalazischer Kühe. Sie fassen die Ergebnisse in folgenden

Sätzen zusammen:
1. Die Blutuntersuchung und intravenöse Vigantoltherapie haben

sich bewährt.
2. In vielen Fällen von Festliegen vor und nach der Geburt, sowie

bei kalbefieberartigen Krankheitszuständen brachte die Blut-
untersuchung sofort Klarheit über das Vorliegen von
Osteomalazie.

3. Die Osteomalazie gibt sich zu erkennen in einer Veränderimg
des P- und Ca-Gehaltes des Blutserums. In unseren
untersuchten Fällen war der P stark, das Ca wenig vermindert.

4. Die Vigantoltherapie kann durch Klee- und Luzerneheu günstig

beeinflusst werden.
5. Am besten wirkte Vigantol intravenös; 3 ccm in 5- bis 7tägigen

Intervallen. Auch bei intramuskulärer Einverleibung waren die
Ergebnisse noch zufriedenstellend, weniger dagegen subkutan
und per os. Hirt, Brugg.

Über Störungen des mineralen Begulationsmechanismus bei Krankheiten

des Rindes. (Ein Beitrag zur Tetaniefrage.) Von B. Sjol-
lema und L. Seekies. Biochemische Zeitschrift. 229. Bd.
Heft 4—6. S. 358—380. 1930.
Verfasser liefern einen Beitrag über die Störung der Regulation

des Mineralstoffwechsels von Kühen, die an Gebärparese und
Grastetanie erkrankt sind und suchen die abnormale Blutzusammensetzung

mit den Symptomen beider Krankheiten in Zusammenhang
zu bringen. Die Gebärparese äussert sich gewöhnlich durch einen
komatösen Zustand, nur ausnahmsweise durch nervöse Erregungen.
Grastetanie oder „Kopfkrankheit" tritt fast ausschliesslich bei
Weidetieren in Holland auf und ist charakterisiert durch Über-
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